
 

  

A JAVENE, le 21 mars 2024 
 

 

Ordre du jour du comité syndical 

 Mercredi 27 mars 2024 à 18h30 

Siège du SMICTOM  

1) Appel nominal des membres et désignation d'un secrétaire de séance 
 
2) Approbation du procès-verbal de la séance du 21 février 2024 
 
3) Finances : Adoption des tarifs de la REOM pour les particuliers pour 2024 
 
4) Finances : Adoption des tarifs de la REOM des activités professionnelles et associatives 

pour 2024 
 
5) Finances : Adoption des tarifs de la REOM applicables aux communes membres du 

SMICTOM pour 2024 
 
6) Finances : Tarification pour les coûts de mise à disposition de conteneurs à ordures 

ménagères, de collecte et de traitement des déchets produits à l’occasion de 
manifestations publiques pour 2024 

 
7) Finances : Tarification des dépôts de déchets par les professionnels en déchèterie pour 

2024 
 
8) Tarifs pour les prestations spécifiques 2024 
 
9) Présentation du projet de budget primitif 2024 
 
10) Ressources Humaines : Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle  
 
11) Ressources Humaines : Fixation de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires 

(IHTS) 
 
12) Ressources Humaines : Modalités de mise en œuvre du Compte Epargne Temps (CET) 
 
13) Ressources Humaines : Prolongation du contrat de projet (dans le cadre du déploiement 

de la redevance incitative)  
 
14) Ressources Humaines : création de postes pour faire face à des besoins saisonniers 
 
15) Ressources Humaines : Tableau des effectifs – Evolution  
 
16) Contrat de reprise de la filière carton et papier - REVIPAC  
 
17) Points divers 
 
18) Dernières décisions du Président et du Bureau 


